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Informations sociales et économiques

Les partenaires sociaux ont signé un accord natio-
nal permettant à tous les salariés non cadres des 
entreprises et exploitations agricoles et des CUMA, 
de disposer d’un complément de revenus à la re-
traite au travers de la mise en place d’un régime de 
retraite supplémentaire. C’est une nouvelle obliga-
tion conventionnelle applicable à compter du 1er -
let 2021. 

  

Tous les salariés agricoles non cadres ayant plus de 
12 mois d’ancienneté. 

  

• Une cotisation obligatoire conventionnelle de 
1 % sur la totalité du salaire.

• Répartie à raison de 0,50 % pour l’employeur et 
de 0,50 % pour le salarié. 

  

Pour ce faire, il faut remplir et signer le bulletin d’ad-
hésion disponible sur le site masanteprev-agricole.
org. 

-
ter du 1er 

versement de la pension de novembre 2021 que les 
exploitants agricoles verront leur niveau de pension 
minimum revalorisé.

Actuellement, la retraite agricole minimum est de 
75 % du Smic net. Dans le cadre du nouveau dispo-
sitif, elle va être porté à 85 % du Smic soit environ 
1 035 euros par mois.

•

complète (avoir validé un nombre de trimestres 
ouvrant droit à une retraite à taux plein) dont au 
moins 17,5 années cotisées en qualité de chef 
d’exploitation à titre principal ou exclusif.

Les assurés ayant eu une carrière complète en 

• Les futurs retraités mais également ceux ayant 

La revalorisation va se traduire par l’attribution d’un 
-

plémentaire obligatoire (RCO). En cas de carrière 

sera proratisé.

Si le montant de ses pensions dépasse les 85 % 
du Smic, un assuré percevant des pensions de plu-

-
sement de sa pension agricole.

Ainsi, pour un exploitant ayant cotisé comme chef 
d’exploitation plus de 30 ans mais ayant cotisé au 
début de sa carrière dans le régime général des 
salariés du privé :

• Si pension chef d’exploitation MSA + pension 
salarié du régime général CARSAT = pension 
totale < 85 %.

 Revalorisation de la pension MSA mais appli-
cation d’un écrêtement sur la pension MSA.

• Si pension chef d’exploitation MSA +  pension ré-
gime général CARSAT = pension totale > 85 %.

 Pas de revalorisation de la pension MSA .


